
3ème Matinée thématique du Collège des Économistes de la Santé 

 
jeudi 15 mai 2014 de 8h30 à 12h30 

Cité Internationale Universitaire de Paris – Salon David Weill 

La télémédecine 
 

Embryonnaires il y a encore 10 ans, les applications des technologies du numérique à la santé concernent 
maintenant tous les secteurs de la santé. Parmi ces dernières, la  télémédecine, en offrant des possibilités de 
réalisation d’actes médicaux à distance pourrait modifier considérablement l’organisation des soins. 
De l’hôpital à la médecine ambulatoire, cette conférence tentera de décrypter les politiques 
d’accompagnement mises en place qu’il s’agisse de la stratégie nationale de déploiement ou du soutien aux 
projets pilotes. Elle traitera des enjeux économiques et de santé publique dans ce domaine et le débat sera 
enrichi par la présentation de plusieurs expériences de terrain. 
 
Deux tables rondes successives réuniront chercheurs en économie de la santé, professionnels de santé, 
décideurs publics et privés ainsi que des  personnalités politiques. 



 

8h30  

accueil 
 

9h00  

Introduction de la Matinée 
Sophie Béjean, Présidente du CES 

 

9h15 

Première table ronde : 
« État des lieux et perspectives de la 
télémédecine »  
Introduction de la table ronde : 
Bruno Detournay, Vice-Président du CES 

- Robert Picard, référent santé du CGEIET 

- Jean-Patrick Sales, Directeur de 
l’évaluation médicale, économique et de santé 
publique, HAS 

- Yannick Le Guen, Sous-directeur du 
pilotage de la performance des acteurs de 
l’offre de soins, DGOS 

- Philippe Ulmann, Directeur de l'Offre de 
Soins, CNAMTS 

 

 

 

10h30  

pause café 
 

10h45 

Seconde table ronde :  
« Expériences commentées » 
Introduction de la table ronde :  
Pierre Espinoza, Mutualité Française des Côtes 
d'Armor, TELEHPAD et Télégéria  
- Christine Peyron, Chercheuse au LEDi, 

Université de Bourgogne, TéléAVC 

- Claire Viguier-Petit, Directeur des 
Opérations Diabète France, Sanofi 

- Alain Rahmouni,  responsable du groupe 
SFR téléradiologie, PU-PH à l'UFR de 
médecine de Créteil-université Paris-Est 
Créteil 

- Patrick Jourdain, Professeur au Centre 
Hospitalier René Dubos de Pontoise 

 

12h00 

débat  
 

12h30 

cocktail déjeunatoire

 

 



Les matinées thématiques du Collège des Économistes de la Santé sont des conférences qui mettent 
l’accent sur l’actualité économique des professions de santé et des segments d’activité en mutation.  
Chaque conférence croise les approches de chercheurs en économie de la santé, de représentants des 
professions considérées, d’acteurs institutionnels, de personnalités politiques. Lieu d’échange, de réflexion 
et de débat, ces conférences sont couvertes par des médias professionnels spécialisés, et contribuent à 
l’information du public intéressé et, nous l’espérons, à la réflexion des décideurs. 
 
ACCES :  
Salon David Weill - Cité Universitaire Internationale 
17 Boulevard Jourdan 75014 Paris  
Metro Ligne RER B, arrêt Cité Universitaire ; Tramway T3, arrêt Cité Universitaire  
 
ACCUEIL : 
Hall de la Maison de la Cité Universitaire Internationale 
 
Informations complémentaires :  
Frédéric Bonnemaison 06 07 75 14 90 - ces@ces-asso.org 
 
 

 
Les Matinées Thématiques du CES sont organisées grâc e au parrainage de  



BULLETIN D’INSCRIPTION 
Troisième matinée thématique du CES 

La télémedecine 

Jeudi 15 mai 9:00 - 12:30 – Cité Internationale Universitaire de Paris 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mode de règlement 

� Par chèque au nom de CES à envoyer à :  
Collège des Économistes de la Santé   Site CNRS - Bâtiment E - 7, rue Guy Môquet - 94801 Villejuif    

 

� Par virement bancaire 

Adresse de la Banque  Code Banque  Code Agence  Numéro de Compte  Clé 
BRED 39, Bd DIDEROT 75012 PARIS France 10107 00133 00110336259 37 

IBAN FR7610107 00133 00110336259 37 
 

� Sur réception de facture (suite à  bon de commande) 
 

 
 

BULLETIN REMPLI à renvoyer à ces@ces-asso.org 

M, Mme  NOM : .................................................................... 
Prénom : .................................................................... 

Entreprise : ................................................................... 
Fonction : ................................................................... 
Adresse : ................................................................... 

Code Postal : ...................  
Ville : ................................................................... 

Téléphone : ................................................................... 
Courriel : ................................................................... 

  
Non-membre du CES 
� 100 € 
 
Membre du CES à jour de sa cotisation ou 
représentant d’un membre collectif du CES, 
étudiant-e 
� GRATUIT 

 

FRAIS DE 
PARTICIPATION 
Il s’agit d’un forfait 
comprenant : 
- L’entrée à la conférence 
- Les pauses café 
- Le cocktail Mise à jour de cotisation par un membre ordinaire 

ou professionnel du CES 
� 55 €  
 


